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Parc des autocars
PARC D’AUTOCARS AU 1ER JANVIER 2022 SELON LE NOMBRE DE PLACES ASSISES

Note : le parc des véhicules comptabilise au 1er janvier de l’année le stock des véhicules immatriculés en 
France entière. Ce chiffre correspond au nombre de véhicules en circulation estimé à partir du répertoire 
statistique des véhicules routiers (RSVERO). 
Champ : autocars immatriculés en France, ensemble des secteurs d’activité. 
Source : SDES, RSVERO

Au 1er janvier 2022, le parc d'autocars s'élève à 66 596 véhicules en France, 
dont les deux-tiers sont exploités par des entreprises du secteur du transport 
routier de voyageurs. Un tiers des autocars est exploité par des administrations 
publiques ou des entreprises dont l’activité principale ne relève pas du secteur 
des transports et de l’entreposage. 

Le nombre d’autocars est stable par rapport au 1er janvier 2021 et en 
baisse de 1 % par rapport au 1er janvier 2020. 52 % des autocars comportent 
plus de 60 places assises et 9 % moins de 24 places assises.
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MOTORISATION DES IMMATRICULATIONS NEUVES D'AUTOCARS
Nombre de véhicules

2017 2018 2019 2020 2021

Électricité 22 25 17 5 8

Gaz naturel 31 44 122 354 658

Gazole 4 814 4 668 4 946 4 094 4 232

Autres énergies 3 1 17 4 3

Total 4 870 4 738 5 102 4 457 4 901

Champ : France.
Source : SDES, RSVERO

En 2021, 4 901 autocars neufs ont été immatriculés en France, soit un rebond 
de 10 % par rapport à 2020. Les immatriculations restent cependant en deçà 
de leur niveau de 2019 (5 102 immatriculations). Entre 2017 et 2021, la part 
des autocars neufs roulant au gazole a reculé, passant de 98,9 % à 86,4 % 
au profit des motorisations au gaz naturel (de 0,6 % en 2017 à 13,4 % en 
2021).
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L’emploi

— Fin 2021, 99 900 salariés (hors intérimaires)  
travaillent dans le secteur du transport routier de 
voyageurs (TRV). Plus de 70 % d’entre eux sont  
employés dans les transports routiers réguliers. 
Au 31 décembre 2020, 88 % des salariés du TRV  
sont des ouvriers qualifiés, essentiellement 
des conducteurs. Plus d’un quart des salariés sont 
des femmes ; 52 % d’entre elles exercent à temps partiel 
(41 % pour les hommes). La population des salariés 
continue de vieillir, près de 40 % des conducteurs  
a plus de 55 ans. 
La part des non-salariés dans l’emploi total du TRV 
est structurellement faible (1,9 % en 2019).




